
 

 

 

 

 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL SYNDICAL  
Du 29 mars 2021 

 
 
 
Le CONSEIL SYNDICAL s’est réuni le 29 mars 2021 à 14 H 30 à la salle des fêtes de 
MALAUSE. 
 
 
 
Présents: DOUSSON Bruno, Président, 
 BOUDET Yves, QUESSADA Henri, PIGNON Denis, LABRO Christian, BORTOLUSSI 
Bruno, FILLATRE Francine, TERRIE (suppléant DEPASSE Guy), SIMME Claude, BERENS 
Daniel, PUIGVERT Patrice, PINCEMIN Bernard, BERTHOMIEU Jean Claude SALLES Alain, 
MERIEL Guy, ROUSTIT Damien (suppléant CLICQUE Jean Claude), DUMONT Silvère, 
PONDAVEN Marc, GIL Raymond, PIEDOUE Dominique, SEGARD Georges, LOURMAEDE 
Robert (suppléant MOUILLERAC Bernard), MORO Catherine, BILLARD Pierre, PELAT 
Christian, MOMMEJA Gérard, VIGROUX Alain, PIGERRE Chantal, MAZZET Huguette, 
THEILLET Philippe, BACH Marie Thérèse (suppléante NOUGAYREDE Jean Claude), 
HUGON Jean Michel, PAOLETTI Jean Pierre, MARIE Nicolas, LARET Claude (suppléant 
LACOSTE Patrick), FAU Eric, CHARLES Denise, GROUSSOU Bernard   
 
 
Excusés: LAINE Arlette, CHEVRIER Alain, CLUCHIER Marie Christine, MAERTEN Marie 
Bernard, RICHARD Jean Paul,  LE CORRE Christiane 
 
 
Absent : CAVEREAU Gilles, CAT Jean Michel, SALSE Jérôme, LAMARINIE Julien, 
BOUYSSOU Rémi,  LANNES Gilbert 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

0 – Compte rendu du dernier Conseil Syndical  
 
Approbation du compte-rendu du précédent Conseil Syndical du 18 janvier 2021. 
 
 
1 – Compte administratif 2020  
 

Présentation du compte administratif 2020, mis au vote par Monsieur SALLES 
Alain, Vice-Président. 
 
Le compte administratif s’établit ainsi : 

   
Fonctionnement 
Dépenses                    2 984 121, 92 € 
Recettes                               3 905 086, 43 €  
Soit excédent de fonctionnement 2020 : +  960 964, 51 €  
  
Investissement 
Dépenses             1 574 956, 81 € 
Recettes                        2 274 948,39 € 
Soit excédent d’investissement 2020 : + 699 991, 58 €  
 
 

Délibération n°1 : Approbation du compte administratif 2020 

L’ensemble du Conseil Syndical Approuve à l’unanimité le compte administratif 2020. 
 

 

 2 – Compte de gestion 2020  

 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de l'exercice 2020. 

 
Après s'être assuré que le receveur a repris dans les écritures le montant de chacun 
des soldes figurant au bilan 2020, celui de tous les titres de recettes émis et celui de 
tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à toutes les opérations 
d'ordre qu'il lui a été prescrit de passer dans ses écritures, le compte de gestion 
dressé, pour l'exercice 2020 par le Receveur, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation ni réserve de sa part. 
 
 
Délibération n°2 : Approbation du compte de gestion 2020 

L’ensemble du Conseil Syndical Approuve à l’unanimité le compte de gestion 2020. 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

3 – Affectation des résultats 

 
Après avoir examiné le compte administratif 2020, statuant sur l’affectation du 
résultat de fonctionnement de l’exercice,  
 
Constatant que le compte administratif fait apparaître :  
 
A la section de fonctionnement, toutes les dépenses prévues ont été réalisées. Il n’y 
a donc pas de restes à réaliser. 
 
Le solde de cette section de 2 565 849,39 est un excédent que nous retrouverons à la 
ligne R002 du budget primitif 2021. 
 
A la section d’investissement le résultat de l’exercice 2020 est de 657 332,67, 
correspondant au solde de l’exercice 2020, moins le déficit reporté de 2019. 
(699 991,58 – 42 658,91 = 657 332,67) 
 
 
Délibération n°3 : Affectation des résultats 2021 

L’ensemble du Conseil Syndical Accepte à l’affectation des résultats pour 2021. 
 
 
4 – Budget primitif 2021 
 
Monsieur le Président présente le budget primitif 2021 aux membres du Conseil 
Syndical.  
 
Le budget primitif 2021 qui s’équilibre de la façon suivante : 
 
 

FONCTIONNEMENT : 
Dépenses =     6 242 625,99 €  
 Recettes   =    6 242 625,99 € 

 
 
 

INVESTISSEMENT : (RAR 2020 + Budget 2021) 
Dépenses =     4 171 896,16 €  
 Recettes   =    4 171 896,16 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

DETAILS DES OPERATIONS D’INVESTISSEMENTS 
 
 
 
Opération 11: Véhicules - Matériel :       208 395,19 € 
 
Opération 12 : Débimètre, Compteurs secto :          78 320,00 € 

 
Opération 15 : Usine Malause :          34 034,31 € 

 
Opération 29 : Réseau Sègue Gardes :                 271 151,42 € 

 
Opération 31 : Réhabilitation châteaux d’eau :                600 000,00 € 

 
Opération 32 : Aménagement du siège :                  50 000,00 € 

 
Opération 38 : Réseau Durfort « Croix du Pintre » :               140 000,00 € 

 
Opération 39 : Réseau bouclage Goudourville :                305 000,00 € 

 
Opération 40 : Réseau Gasques - Valence :                190 000,00 € 

 
Opération 41 : Réseau Castelsagrat - Montjoi :                258 000,00 € 

 
Opération 42 : Transfo et armoire La Tourrasse:                  60 000,00 € 

 
Opération 43 : Réseau Moissac – La Madeleine basse              170 000,00 € 

 
Opération 44 : Réseau Valence – Route de Coupet              160 000,00 € 
 
Opération 45 : Réseau Valence – Lizotte - Peyroutas              110 000,00 € 
 

 
 
 
 
 
Délibération n°4 : Vote du budget primitif 2021 

L’ensemble du Conseil Syndical Approuve le budget primitif 2021. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

5 – Admission et mise en non-valeurs 
 
 
Monsieur le Président expose que la trésorerie n’as pas pu recouvrir les titres de 
2018. 
 
Le comptable demande en conséquence l’admission en non-valeurs de ces titres qui 
s’élèvent à : 
 
 

Compte 6541 - 66 083,36 € 
 
 
Délibération n°5 : Admission et mise en non-valeurs 

L’ensemble du Conseil Syndical Accepte la mise en non-valeurs. 
 
 
6 – Fourniture d’énergie électrique – Choix de l’entreprise 
 
Monsieur le Président explique que le marché de fourniture et acheminement 
d’énergie électrique sur cinq points de livraison du syndicat arrive à échéance. 
Un appel d’offre en accord cadre a été lancé par voie de dématérialisation le 1er mars 
2021. 
 
La commission d’appel d’offre s’est réunie le 17 mars 2021. 
 
3 entreprises ont remis une offre dans les délais : 
 

- Total direct énergie 
- EDF 
- Gédia énergie service 

 
 
Critères de jugement des propositions pour l’accord cadre 
 

Phase N° Critère Pondération 

Offre 

1    Valeur Technique 80 

2 

Prix : Consommation de quatre sites – Total de quatre 

factures détaillées comprenant : fourniture, 

acheminement, taxes, contributions diverses et services 

associés 

20 

 
L’analyse du prix est basée sur la consommation annelle des cinq sites :  
 

- Station de MALAUSE 
- Station de pompage Malause Haut 
- Station de pompage La Tourrasse 
- Golfech bas 
- Station de pompage de Saint-Pierre 



 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délibération n°6 : Choix de l’entreprise pour la fourniture et l’acheminement d’énergie 
électrique sur 5 sites. 

Le Président propose de retenir EDF pour le marché.  

L’ensemble du Conseil Syndical Accepte la proposition. 



 

 

 

 

7 – Admission créances éteintes 
 
Monsieur le Président rappelle que conformément à l’instruction codificatrice n°11-
022-M0 relative au recouvrement des recettes publiques des collectivités territoriales 
en date du 16 décembre 2011, le Comité syndical du SMEP doit voter l’admission des 
créances éteintes. 
 
La créance éteinte, faisant suite à une décision juridique extérieure, s’impose à la 
collectivité créancière et s’oppose à toute action en recouvrement par le comptable 
public.  
 
Une créance éteinte constitue donc une charge définitive pour la collectivité 
créancière.  
 
Cette situation résulte des cas suivants :  
 

- Mesures d’effacement de dettes imposées par le Tribunal de Commerce de 
Montauban pour     699, 55 € TTC 
  

- Mesures d’effacement de dettes imposées par la Commission de 
surendettement de la Banque de France de Montauban pour 248.55 € TTC.  
 

Considérant que les sommes dont il s’agit ne sont pas susceptibles de recouvrement, 
il est proposé d’admettre en non-valeurs au titre des créances éteintes sur le budget 
du SMEP la somme de      948.10 € TTC.  
 
 
Délibération n°7 : Admission créances éteintes 

L’ensemble du Conseil Syndical Accepte l’admission de créances éteintes. 
 
 
 


